[image: image1.jpg]ICF%

The Investment Climate Facility for Africa





COMMUNIQUÉ DE PRESSE
L’ICF et le gouvernement du Mali annoncent un stimulus pour les investisseurs
Bamako, Mali – 06 mars 2009 – L’ICF (Investment Climate Facility for Africa) a annoncé aujourd’hui un partenariat avec le gouvernement du Mali visant à mettre en place deux nouveaux projets qui réduiront le temps et les coûts que les entreprises consacrent à la résolution des litiges commerciaux et fiscaux. Ces projets ont pour but de moderniser la structure fiscale, commerciale et administrative actuelle du Mali de manière à créer un climat d’investissement mieux adapté aux besoins des entreprises.
Le premier projet a pour but d’améliorer la résolution des litiges fiscaux au Mali. À l’heure actuelle, la politique fiscale est la source de nombreux litiges commerciaux en raison d’un manque de transparence, de procédures adéquates et d’organisation institutionnelle. L’ICF travaillera en partenariat avec l’autorité fiscale malienne afin de réduire les délais, les coûts et les incertitudes liés à la résolution des litiges fiscaux, et de moderniser et consolider l’administration fiscale avec l’objectif à long terme de réduire le nombre de litiges fiscaux et de supprimer les barrières de ce type mettant un frein au commerce.
Le second projet financé par l’ICF au Mali a pour but de moderniser le système judiciaire commercial du Mali. Ce projet renforcera le mécanisme de résolution alternative des litiges de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Mali afin de s’assurer que des procédures rationnelles, transparentes et efficaces sont établies pour résoudre les litiges commerciaux.  Ce projet réduira les délais, les coûts et les incertitudes liés à la résolution des litiges commerciaux au Mali, et renforcera l’arbitrage par une amélioration de la structure juridique et par la formation d’arbitres.  On prévoit que ce projet soutiendra l’effort de l’OHADA (L’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires) qui vise a introduire  le Mécanisme Alternatif de Résolution des disputes commerciales, complémentaires aux  systèmes judiciaires commerciaux dans 16 pays africains francophones.
Le PDG de l’ICF, M. Omari Issa, a déclaré ceci : « Une résolution efficace des litiges est cruciale pour un climat d’investissement sain car elle garantit que les entreprises sont en mesure de résoudre les litiges rapidement, judicieusement et dans la légalité. Ces nouveaux projets au Mali démontrent l’engagement du gouvernement vis-à-vis de la transformation du climat commercial du pays, lui permettant de mieux réaliser son potentiel d’investissement et offrant un réel stimulus aux investisseurs et entreprises de toutes tailles. »
Dionke Diarra, Directeur de l’autorité fiscale malienne, et Jeamille Bittar, Président de la Chambre de Commerce, ont tous deux déclaré ceci : « Nous sommes heureux de collaborer avec l’ICF pour améliorer notre structure commerciale. Les entreprises nous indiquent que les délais et coûts associés à la résolution des litiges commerciaux et juridiques sont extrêmement frustrants. Nous sommes toutefois convaincus que l’amélioration de l’efficacité de ces procédures permettra au Mali de devenir  un pays  meilleur pour  faire des affaires. » 
L’ICF a été créé en 2006 pour supprimer les barrières mettant actuellement un frein au commerce en Afrique.  L’ICF a aujourd’hui dix-neuf projets en cours dans dix pays sur le continent africain, et de nombreux autres sont prévus pour 2009.  Cette dernière initiative est le premier projet de l’ICF réalisé en partenariat avec le gouvernement du Mali.
Pour plus d'informations sur l'ICF, visitez www.icfafrica.org
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Notes aux éditeurs :

Le Fonds pour le Climat d'Investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre les gouvernements et les entreprises, qui vise à rendre le continent africain plus propice à l'environnement commercial et à réaliser son potentiel en tant qu'acteur et partenaire mondial. L'objectif de l'ICF est d'éliminer les obstacles (réels ou perçus) aux investissements nationaux et étrangers, en aidant les Africains à préparer et à promouvoir leur continent en tant que destination d'investissement. Le succès de l'ICF se mesure à travers les plus hauts niveaux d'investissement, une croissance économique plus rapide, des opportunités commerciales optimisées, et des retours soutenus d'investissement. L'ICF a le soutien des principales institutions africaines, des partenaires de développement internationaux, et des entreprises du secteur privé.
Pour plus d'informations, ou pour demander un entretien, veuillez contacter :

	Emilienne Macauley
Tél. : +255 222 129 211

email : emacauley@icfafrica.org
	Sophie Capron 

Tél. : +44 207 067 0280

e-mail: scapron@webershandwick.com
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